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PrØface 

Le Projet d’AmØnagement et de DØveloppement Durable (PADD) est le 
document dans lequel la commune exprime les orientations qu’elle retient 
pour le dØveloppement de son territoire. Celles-ci visent à favoriser le 
renouvellement urbain et prØserver la qualitØ architecturale et 
l�environnement. 
 
C�est un guide et un outil de dialogue entre les Ølus et les administrØs 
permettant de partager une vision stratØgique globale et cohØrente. 
 
 
Le PADD de Saverne est Øtabli dans l�esprit et le respect d�un 
dØveloppement durable qui traduit la convergence de trois 
prØoccupations d’ordre social, Øconomique et environnemental. 
 
 

LE DEVELOPPEMENT DURABLE : 

"Un mode de dØveloppement qui 
rØpond aux besoins du prØsent, 
sans compromettre la capacitØ des 

gØnØrations futures à rØpondre aux leurs." 
(DØfinition retenue en 1992, lors de la confØrence mondiale des Nations Unies de Rio) 

 

En effet "Nous n’hØritons pas de la Terre 
de nos ancŒtres, nous l’empruntons à nos enfants." 

(Antoine de Saint-ExupØry) 
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Les choix opØrØs pour Øtablir le PADD, le sont dans le respect des objectifs 
et principes ØnoncØs aux articles L110 et L121-1 du Code de l’Urbanisme : 
� Principe d�Øquilibre : Le PLU doit dØterminer les conditions permettant 

d�assurer l’Øquilibre entre le renouvellement urbain, un dØveloppement 
urbain maîtrisØ, le dØveloppement de l’espace rural, d’une part, et la 
prØservation des espaces affectØs aux activitØs agricoles et forestiŁres 
et la protection des espaces naturels et des paysages d’autre part. 

� Principe de diversitØ des fonctions urbaines et de mixitØ sociale : 
Le PLU doit prØvoir des capacitØs de construction et de rØhabilitation 
suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins 
prØsents et futurs en matiŁre d’habitat, d’activitØs Øconomiques, 
notamment commerciales, d’activitØs sportives ou culturelles et d’intØrŒt 
gØnØral ainsi que d’Øquipements publics. Il doit tenir compte en 
particulier de l’Øquilibre entre emploi et habitat, de la diversitØ 
commerciale et de la prØservation des commerces de dØtail et de 
proximitØ ainsi que des moyens de transport et de la gestion des eaux. 

� Principe de protection : Le PLU doit veiller à une utilisation Øconome 
et ØquilibrØe des espaces naturels, urbains, pØriurbains et ruraux, la 
maîtrise des besoins de dØplacement et de la circulation automobile, la 
prØservation de la qualitØ de l’air, de l’eau, du sol et du sous-sol, des 
ØcosystŁmes, des espaces verts, des milieux, sites et paysages naturels 
ou urbains, la rØduction des nuisances sonores, la sauvegarde des 
ensembles urbains remarquables et du patrimoine bât i la prØvention des 
risques naturels prØvisibles, des risques technologiques, des pollutions 
et des nuisances de toute nature. 

 
L�objectif gØnØral de ce document porte sur la maîtrise de l�urbanisation de 
la ville dans le cadre d�un dØveloppement dØmographique ØquilibrØ. 
Il se dØcline en 3 orientations gØnØrales d�amØnagement et 
d�urbanisme qui prennent en compte les contraintes, atouts, handicaps et 
potentiels de SAVERNE et constitue le vØritable projet de 
dØveloppement futur de la ville.  
 
Ce projet doit Œtre compatible notamment avec le SchØma de CohØrence 
Territoriale (SCoT) de la RØgion de Saverne et le Plan Local de l’Habitat 
(PLH) de la CommunautØ de Communes de la RØgion de Saverne. 
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1. Organiser une ville solidaire et 
intergØnØrationnelle 

1.1. Equilibrer la croissance dØmographique avec les 
capacitØs d’accueil rØsidentiel et les infrastructures de 
la ville 

La Ville de SAVERNE souhaite concilier les objectifs de croissance 
dØmographique ØquilibrØe et de renforcement de l�attractivitØ du territoire 
par le dØveloppement d�un urbanisme durable. 
 
Il s�agit en effet de continuer à accueillir de nouveaux habitants , en plus 
du dØveloppement intrinsŁque de la ville, mais dans une proportion 
permettant de garantir à Saverne le maintien de son cadre de vie de 
qualitØ et de sa cohØsion sociale. 
L�objectif de croissance dØmographique est de poursuivre une Øvolution 
comparable à celle enregistrØe entre 1999 et 2006 (0,9% par an), ce qui 
porte la population à environ 13 000 habitants à l� horizon 2015, soit + 6% 
en 6 ans environ (sur la base de 11 907 habitants au 1er janvier 2006). 
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La Ville de SAVERNE souhaite ainsi le maintien d�un Øquilibre entre 
capacitØs d�accueil, fonctionnement urbain et croissance 
dØmographique afin de prØserver une qualitØ de vie apprØciØe jusqu�à ce 
jour à SAVERNE. C�est la raison pour laquelle, dans  un contexte de raretØ 
du foncier disponible pour dØvelopper l�urbanisation sur le territoire de 
SAVERNE, cette maîtrise de la croissance dØmographique doit 
s�accompagner d�une meilleure gestion de l�espace et d’une rØgulation de 
l�Øtalement urbain en favorisant le renouvellement urbain. A ces Øgards, 
l’amØnagement de la ZAC Fontaine Saubach reste une prioritØ communale. 
 
Ce point est d�autant plus crucial que certains quartiers ont rØcemment 
ØvoluØ avec la rØalisation de logements collectifs au milieu de tissus bâtis 
pavillonnaires, suite notamment à des mutations fon ciŁres. Localement, la 
population a ainsi fortement augmentØ remettant parfois en cause 
l�Øquilibre urbain. 
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Saverne doit rØpondre aux besoins de logements de la population actuelle 
et aussi accueillir de nouveaux habitants, et pour cela la commune doit 
proposer une gamme diversifiØe de logements adaptØe aux situations de 
chacun et aux spØcificitØs de chaque tranche d’âge de la population. 

1.2. Permettre un parcours rØsidentiel aux savernois par 
une offre qualitative et diversifiØe en logements 

Offrir un parcours rØsidentiel aux savernois signifie disposer de 
logements de tailles variØes en locatif ou en accession afin de permettre 
notamment le maintien dans la ville des personnes âgØes et l’accueil 
des jeunes mØnages, aux revenus parfois modestes. 
 
Il s�agit donc de rØpondre quantitativement et qualitativement à la demande 
en logements et veiller au maintien d�une diversitØ du statut d�occupation. 

1.2.1. Produire des logements pour satisfaire la demande 

En raison du phØnomŁne de dØcohabitation, le nombre de mØnages 
augmente plus vite que la population. C�est en effet le nombre de mØnages 
qui dØtermine le nombre de logements à produire. Or, au cours des 
derniŁres dØcennies, l�Øvolution de la structure familiale et des modes de 
vie ont impliquØ une progression du nombre de mØnages 3 fois plus 
importante que l�augmentation de la population pendant les mŒmes 
pØriodes intercensitaires (cf. Diagnostic), ce qui signifie des besoins 
constants en nouveaux logements. 
 
Le Programme Local de l�Habitat (PLH) adoptØ par la CommunautØ de 
Communes de la RØgion de Saverne (CCRS) et qui s�impose au plan local 
d�urbanisme, fixe un objectif de 650 nouveaux logements à mettre sur le 
marchØ entre 2009 et 2014 à Saverne. 
Ce chiffre tient compte des logements à crØer pour les nouveaux arrivants 
mais aussi des nouveaux phØnomŁnes sociØtaux ØvoquØs plus haut. 
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Il s�agira donc de conserver, voire augmenter la diversitØ actuelle de l�offre 
en logements en se tenant compte des objectifs fixØs par le PLH de la 
CCRS, soit pour une rØpartition des 650 logements de la maniŁre 
suivante : 
� 250 logements en habitat individuel 
� 400 logements en habitat collectif 
 
La rØponse aux objectifs fixØs par le PLH ne se limite pas à la construction 
neuve, la remise sur le marchØ de logements vacants est Øgalement 
primordiale.  

1.2.2. Rechercher des rØponses à la problØmatique de la vacance 

Compte tenu de l’importance de la vacance (383 logements vacants en 
1999), la remise sur le marchØ des logements vacants constitue un enjeu 
majeur à Saverne . Elle permettra non seulement de remplir en partie les 
objectifs fixØs par le PLH mais s’inscrira pleinement dans la logique des 
grands principes de gestion Øconome de l’espace et de renouvellement 
urbain. 
 
Pour lutter contre la vacance et 
particuliŁrement dans les immeubles les plus 
anciens, diffØrentes mesures devront Œtre 
prises.  
Ces mesures, telles les OpØrations 
ProgrammØes d’AmØlioration de l’Habitat 
(OPAH), pourront porter d�une part sur le 
rØinvestissement du bâti existant et d�autre 
part sur la reconquŒte des Øtages des 
commerces de centre ville pour le logement 
mais en prØservant les volumes et cadres 
bâtis traditionnels. 
 
Cette volontØ de rØhabilitation des immeubles anciens s�inscrit Øgalement 
dans un objectif de revitalisation du centre ville. 
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1.2.3. Assurer un dØveloppement respectueux de l’identitØ de la ville 

La rØhabilitation du bâti ancien en rØponse à la va cance ou la construction 
de nouveaux logements doivent cependant intØgrer la nØcessaire 
prØservation de l�identitØ et du cadre de vie de Saverne. 
 
L�objectif est donc de promouvoir des formes urbaines et des typologies 
bâties qui concilient densitØ bâtie et maintien d’e spaces verts. 
Ce point sera plus particuliŁrement dØveloppØ dans le chapitre 3.1 
consacrØ à l’orientation sur un urbanisme cohØrent et durable. 

1.2.4. DØvelopper le logement aidØ 

La Ville de Saverne souhaite assurer un dØveloppement et une meilleure 
rØpartition du parc de logements sociaux dans son tissu urbain afin de 
respecter les objectifs du PLH. 
 
La volontØ de la commune est donc de favoriser, en particulier dans les 
secteurs de dØveloppement urbain, la mixitØ sociale qui est dØjà assurØe 
dans les autres quartiers de la ville grâce à des o pØrations telles la 
rØsidence des Øtudiants, les logements de la S.I.R.S., les logements 
"Impasse de la Mossel", � 
 
La rØpartition du logement aidØ se fera de la maniŁre suivante pour la 
pØriode 2009-2014 : 
� 109 logements aidØs en location  
� 10 logements en accession. 
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1.2.5. RØussir la mixitØ intergØnØrationnelle 

Cet objectif peut Œtre traduit à deux Øchelles, celle de la ville oø il s’agit de 
se donner les moyens d’accueillir l’ensemble des tranches d’âges, mais 
Øgalement à l’Øchelle d’opØrations dans lesquelles une mixitØ 
gØnØrationnelle pourra Œtre envisagØe. 
 
Pour rØpondre à ces objectifs, il s�agit pour la ville de Saverne de rØpondre 
en particulier aux besoins des jeunes et des personnes âgØes. 
Il convient en particulier en direction de ces populations de prendre des 
mesures favorisant l�attractivitØ de la ville en termes d’Øquipements, de 
cadre de vie, d’accŁs à l�emploi, d’accessibilitØ, � 
Cet objectif pourra notamment se concrØtiser sous la forme d�une 
"rØsidence jeunes" intØgrant des services annexes. 
De mŒme, la population vieillissante aura de plus en plus besoin de se 
rapprocher du centre-ville et de ses services. L�offre d�habitat devra donc 
Øgalement y comprendre des logements adaptØs ou adaptables pour les 
personnes à mobilitØ rØduite. 
 
Au niveau des opØrations elles-mŒmes, une 
rØponse pourra consister à la rØalisation d�une 
rØsidence multigØnØrationnelle hØbergeant 
aussi bien des jeunes, des personnes âgØes 
que des familles. L�objectif est de gØnØrer sur 
place une logique de services rendus 
rØciproquement. 
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1.3. Maintenir le lien social par une ville accessible et 
animØe  

La qualitØ de vie à Saverne, particuliŁrement apprØciØe par ses habitants, 
reprØsente l�un de ses atouts qui doit Œtre dØveloppØ. L�amØlioration du 
cadre de vie et de la cohØsion sociale nØcessite d’assurer les 
dØplacements de tous dans la ville et le maintien des services. 

1.3.1. Organiser le fonctionnement interne de la ville en termes de 
dØplacements  

Pour amØliorer et rØØquilibrer son fonctionnement urbain, la ville de 
Saverne s’est fixØ plusieurs objectifs : 
 
� restructurer le secteur "centre-ville/basse 

ville/perspectives du château", 
� amØliorer les dØplacements, notamment 

piØtons, et l�accessibilitØ pour les 
personnes à mobilitØ rØduite, 

� dØvelopper l�offre de transports collectifs et 
les solutions alternatives à la voiture. 
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� AmØliorer les dØplacements internes et le stationnement : 

Les dØplacements structurent la ville. Or de nombreux dØplacements 
s�effectuent aujourd�hui en voiture à l�intØrieur de SAVERNE lui confØrant 
une place prØpondØrante au sein de l�espace public. 
 
Il s�agit maintenant de libØrer de l�espace sur 
la voirie au profit d�autres usages et d�adapter, 
en parallŁle, le stationnement aux activitØs de 
commerces et aux besoins des rØsidents. En 
effet, rØguler la circulation et la place de la 
voiture dans la ville passe aussi par une 
politique de stationnement pertinente en 
termes d�amØnagement des espaces et des 
tarifs. 
 
Pour assurer un fonctionnement harmonieux de la ville, le plan de 
circulation poursuit les objectifs suivants : 
� assurer la sØcuritØ et la fluiditØ du trafic automobile sur les grands axes 

et pour les liaisons interquartiers 
� rØduire la part modale de l�automobile en dØveloppant les modes doux 

de dØplacements (vØlo, piØton, PMR) en toute sØcuritØ 
� mettre en place une politique globale de stationn ement pour le centre-

ville. 
 
 
Les transports en commun, le transport à la 
demande seront Øgalement encouragØs à 
travers notamment la valorisation du pôle 
multimodal de la gare, lequel pourra 
Øgalement accueillir des stations 
d�autopartage ou des points vØlos.  
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� Rendre la ville accessible à tous en dØveloppant les modes doux de 
dØplacements  

La Ville de Saverne souhaite mener une politique 
globale en direction des personnes à mobilitØ rØduite 
et des seniors pour faciliter leurs dØplacements dans la 
ville et l�accŁs aux services et permettre ainsi leur 
intØgration dans la vie quotidienne de Saverne. 
 
La commission communale d�accessibilitØ a ainsi pour 
mission d’Øtablir un diagnostic de la situation de la ville 
et de proposer une adaptation des espaces publics 
et privØs. 
Le travail de la commission s�accompagne d�une 
politique de continuitØ et de sØcurisation des 
cheminements piØtons et cyclables au sein de la Ville.  
 
Le PLU accompagne cette volontØ par un renforcement de l�accessibilitØ 
par modes doux des quartiers et du centre-ville mais Øgalement, par le 
dØveloppement des pôles de services et de commerces existants dans le 
centre-ville et les quartiers, ainsi que d�une offre de logements suffisante et 
adaptØe à l�accueil de ce type de public comme indiquØ dans le 
paragraphe 1.2. 
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�  Améliorer des relations inter-quartiers : 

Traversée par de nombreux éléments de coupure, Saverne connaît des 
problèmes de desserte de certains quartiers ou de cloisonnement entre 
quartiers.  
 

 


